
BGer 4C.110/2005 vom 6. Juli 2005
Bundesgericht, 2005-07-06, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_4C.110_2005

FR: TF 4C.110/2005 du 6 juillet 2005

IT: TF 4C.110/2005 del 6 luglio 2005

Regeste

contrat de travail; indemnité de départ; congé abusif | Droit des contrats

Erwägungen

E. 1.1
Interjeté par la défenderesse, qui a succombé dans ses conclusions libératoires, et dirigé
contre un jugement final rendu en dernière instance cantonale par un tribunal supérieur ( art.
48 al. 1 OJ ), le recours porte sur une contestation civile (cf. ATF 129 III 415 consid. 2.1)
dont la valeur litigieuse dépasse largement le seuil de 8'000 fr. ( art. 46 OJ ). Il est en
principe recevable, puisqu'il a été déposé en temps utile (art. 32 al. 2 et 54 al. 1 OJ) et dans
les formes requises ( art. 55 OJ ).

E. 1.2
La défenderesse est une société anglaise qui dispose d'une succursale en Suisse. C'est donc
à juste titre que la cour cantonale a admis la compétence des tribunaux suisses, en se
référant à l'art. 5 de la Convention du 16 septembre 1988 concernant la compétence
judiciaire et l'exécution des décisions en matière civile et commerciale (Convention de
Lugano; RS 0.275.11). Il n'est par ailleurs pas contesté que le droit suisse est applicable aux
relations contractuelles entre les parties ( art. 121 LDIP ).

E. 2
Saisi d'un recours en réforme, le Tribunal fédéral doit conduire son raisonnement juridique
sur la base des faits contenus dans la décision attaquée, à moins que des dispositions
fédérales en matière de preuve n'aient été violées, qu'il y ait lieu de rectifier des
constatations reposant sur une inadvertance manifeste ( art. 63 al. 2 OJ ) ou qu'il faille
compléter les constatations de l'autorité cantonale, parce que celle-ci n'a pas tenu compte de
faits pertinents, régulièrement allégués et clairement établis ( art. 64 OJ ; ATF 130 III 102
consid. 2.2, 136 consid. 1.4 p. 140). Hormis ces exceptions que le recourant doit invoquer
expressément, il ne peut être présenté de griefs contre les constatations de fait, ni de faits ou
de moyens de preuve nouveaux ( art. 55 al. 1 let . c OJ). En l'espèce, la défenderesse
commence par présenter de nombreux faits ne ressortant pas de l'arrêt attaqué, en alléguant
que la cour cantonale aurait commis des inadvertances manifestes, ainsi que des violations
de règles fondamentales de procédure liées à l'appréciation des preuves. Un tel procédé n'est
pas admissible. En effet, la recourante n'indique nullement en quoi consisteraient les
inadvertances ou les violations des règles de procédure dont elle se prévaut. Elle se contente
de compléter les constatations cantonales en présentant sa propre version des événements.
Or, un recours en réforme n'est pas un appel et ne permet en aucun cas de remettre en cause
l'appréciation des preuves et les constatations de fait qui en découlent ( ATF 131 III 153
consid. 6.5 et les arrêts cités). Dans la mesure où la défenderesse se fonde sur des faits ne



ressortant pas de l'arrêt entrepris et remet en cause, sous le couvert de l' art. 63 al. 2 OJ ,
l'appréciation des preuves, elle formule des critiques qui ne sont pas admissibles. La Cour
de céans examinera donc les griefs soulevés en regard des seuls faits ressortant de la
décision attaquée.

E. 3
La défenderesse s'en prend à l'interprétation du contrat à laquelle s'est livrée la cour
cantonale pour reconnaître le droit du demandeur à une indemnité de départ. Elle lui
reproche d'une part de ne pas avoir retenu que cette indemnisation était réservée aux
licenciements économiques et, d'autre part, de ne pas avoir admis que le licenciement était
fondé sur un cas de mauvaise conduite.

E. 3.1
En présence d'un litige sur l'interprétation de clauses contractuelles, le juge doit tout d'abord
s'efforcer de déterminer la commune et réelle intention des parties, sans s'arrêter aux
expressions ou dénominations inexactes dont elles ont pu se servir, soit par erreur, soit pour
déguiser la nature véritable de la convention ( art. 18 al. 1 CO ). Si la volonté réelle des
parties ne peut pas être établie ou si elle est divergente, le juge doit interpréter les
comportements et les déclarations selon la théorie de la confiance ( ATF 129 III 664 consid.
3.1; 128 III 419 consid. 2.2 p. 422). Il doit donc rechercher comment une déclaration ou une
attitude pouvait être comprise de bonne foi en fonction de l'ensemble des circonstances (
ATF 131 V 27 consid. 2.2; 130 III 417 consid. 3.2; 129 III 118 consid. 2.5). L'application
du principe de la confiance est une question de droit que le Tribunal fédéral, saisi d'un
recours en réforme, peut examiner librement. Pour trancher cette question de droit, il faut
cependant se fonder sur le contenu de la manifestation de volonté et sur les circonstances,
lesquelles relèvent du fait ( ATF 130 III 417 consid. 3.2 p. 425 et les arrêts cités). La cour
cantonale a examiné, sous l'angle du principe de la confiance, les règlements internes de la
banque pour se prononcer sur le droit du demandeur à obtenir une indemnité de départ. Elle
s'est en premier lieu fondée sur le texte des documents remis aux employés, sans tenir
compte des intentions éventuellement divergentes de leur auteur. Elle a considéré qu'il
ressortait sans ambiguïté du texte communiqué aux employés que la politique mettant en
place des indemnités en cas de licenciement s'appliquait à toute résiliation du contrat de
travail qui n'était pas motivée par des manquements à des obligations professionnelles ou
disciplinaires et ne se limitait pas aux seuls licenciements économiques. Contrairement à ce
que soutient la défenderesse, on ne voit manifestement pas que l'on puisse reprocher à la
cour cantonale une violation de l' art. 18 CO pour ne pas avoir interprété ces règles comme
limitant les indemnités de départ aux seuls licenciements économiques. En effet, les
documents remis aux employés n'indiquaient pas ce cas de figure et l'arrêt attaqué retient
qu'il n'était pas établi qu'une telle restriction ait été portée à la connaissance du demandeur,
la cour cantonale doutant même qu'elle corresponde à la volonté de l'employeur.

E. 3.2
Quant au point de savoir si l'indemnité de départ aurait dû être refusée au demandeur en
raison de sa "mauvaise conduite", la critique ne relève pas de l'interprétation du règlement
interne de la banque, dès lors qu'il n'est pas contesté que, dans un tel cas, les indemnités de
départ ne sont pas dues. La banque s'en prend en définitive aux motifs du congé, puisqu'elle
reproche aux juges de ne pas avoir admis que la résiliation découlait des manquements du
demandeur constitutifs de "mauvaise conduite". La défenderesse perd de vue que les motifs



du licenciement relèvent du fait et, par voie de conséquence, lient le Tribunal fédéral saisi
d'un recours en réforme ( ATF 130 III 699 consid. 4.1 p. 702; 127 III 86 consid. 2a).
Lorsqu'elle cherche à démontrer que le demandeur a violé les règlements internes de la
banque et que c'est en raison de sa mauvaise conduite qu'il a été licencié, elle formule donc
des critiques qui ne sont pas admissibles. Au demeurant, selon l'arrêt attaqué, la
défenderesse n'est parvenue à démontrer aucun manquement professionnel de la part du
demandeur. Dans ces circonstances, on ne peut faire grief à la cour cantonale d'avoir
appliqué les règlements contrairement à leur sens, en allouant au demandeur l'indemnité de
départ prévue par ceux-ci.

E. 4
En dernier lieu, la défenderesse reproche à la cour cantonale d'avoir violé le droit fédéral, en
particulier l' art. 336 al. 1 let . c CO, en considérant qu'elle avait mis fin au contrat de travail
du demandeur de manière abusive.

E. 4.1
Selon le principe posé à l' art. 335 al. 1 CO , le contrat de travail conclu pour une durée
indéterminée peut être résilié par chacune des parties. En droit suisse du travail prévaut la
liberté de la résiliation, de sorte que, pour être valable, un congé n'a en principe pas besoin
de reposer sur un motif particulier (arrêt du Tribunal fédéral 4C.174/2004 du 5 août 2004,
consid. 2.1; cf. ATF 127 III 86 consid. 2a). Le droit fondamental de chaque cocontractant
de mettre unilatéralement fin au contrat est cependant limité par les dispositions sur le
congé abusif ( art. 336 ss CO ; ATF 130 III 699 consid. 4.1), notamment par l' art. 336 al. 1
let . c CO qui qualifie d'abusif le congé donné par une partie seulement afin d'empêcher la
naissance de prétentions juridiques de l'autre partie résultant du contrat de travail. Bien que
l'arrêt attaqué ne soit pas très clair à ce sujet, il semble que les juges aient, à juste titre,
écarté l'application de cette dernière disposition. En effet, il a été retenu que la défenderesse
n'avait pas résilié le contrat en vue d'empêcher la naissance de l'indemnité de licenciement.
Le demandeur, employé de la banque depuis 26 ans, y avait d'ailleurs en principe droit en
cas de licenciement ordinaire. Ce cas de figure ne correspond donc pas à la situation visée à
l' art. 336 al. 1 let . c CO, ni du reste à aucun autre état de fait mentionné expressément à l'
art. 336 CO . Il reste donc à examiner si le licenciement du demandeur peut être tenu pour
abusif pour un autre motif que ceux découlant expressément de cette disposition.

E. 4.2
L'énumération prévue dans la loi n'est pas exhaustive (cf. ATF 125 III 70 consid. 2a; 123 III
246 consid. 3b). Elle concrétise avant tout l'interdiction générale de l'abus de droit et en
aménage les conséquences juridiques pour le contrat de travail. D'autres situations
constitutives de congé abusif sont donc également admises par la pratique (cf.
Rehbinder/Portmann, Commentaire bâlois, N 22 ss ad art. 336 CO ). Elles doivent toutefois
comporter une gravité comparable aux cas expressément mentionnés à l' art. 336 CO (arrêt
4C.174/2004 précité, consid. 2.1 et les arrêt cités). L'abus de la résiliation peut découler non
seulement des motifs du congé, mais également de la façon dont la partie qui met fin au
contrat exerce son droit ( ATF 118 II 157 consid. 4b/bb p. 166 confirmé in ATF 125 III 70
consid. 2b). Lorsqu'une partie résilie de manière légitime un contrat, elle doit exercer son
droit avec des égards. Elle ne peut en particulier jouer un double jeu, contrevenant de
manière caractéristique au principe de la bonne foi ( ATF 125 III 70 consid. 2b; 118 II 157
consid. 4b/cc p. 167). Ainsi, un comportement violant manifestement le contrat, par



exemple une atteinte grave au droit de la personnalité dans le contexte d'une résiliation, peut
faire apparaître cette dernière comme abusive. En revanche, un comportement qui ne serait
simplement pas convenable ou indigne des relations commerciales établies ne suffit pas. Il
n'appartient pas à l'ordre juridique de sanctionner une attitude seulement incorrecte (arrêt
4C.174/2004 précité, consid. 2.1 in fine). Par exemple, le fait pour l'employeur d'avoir
affirmé à son collaborateur qu'il ne serait pas licencié et de lui notifier son congé une
semaine plus tard est un comportement qui n'est certes pas correct, mais qui ne rend pas à
lui seul le congé abusif (consid. 3b non publié de l' ATF 128 III 129 , traduit in SJ 2002 I p.
389). Il faut souligner que l'interdiction de l'abus de droit au sens de l' art. 2 al. 2 CC
réprime bien davantage que de simples chicanes; elle ne suppose en revanche pas que celui
qui abuse de son droit ait l'intention de nuire ni que le procédé utilisé soit lui-même
immoral (Mayer-Maly, Commentaire bâlois, éd. 1996, N 8 ad art. 2 CC ). Il peut ainsi y
avoir abus de droit en cas de disproportion évidente des intérêts en présence, en particulier
lorsque la norme applicable a justement pour but de mettre en place une certaine balance
des intérêts (Merz, Commentaire bernois, N 371 ss ad art. 2 CC ). Tel est le cas de l' art. 336
CO , dès lors que la résiliation abusive du contrat de travail exprime une limitation légale à
la liberté contractuelle de celui qui met fin au contrat, afin de protéger le cocontractant qui
a, pour sa part, un intérêt au maintien de ce même contrat (Vischer, Commentaire zurichois,
N 2 ad art. 336 CO ). L'idée sous-jacente est avant tout d'offrir une protection sociale au
salarié licencié abusivement, dès lors que la protection du congé n'a pas de portée pratique
pour l'employeur (Vischer, op. cit., N 4 ad art. 336 CO ; Rehbinder, Commentaire bernois,
N 3 ad art. 336 CO ). Hormis les cas de disproportion des intérêts, l'abus peut aussi résulter
de l'exercice d'un droit contrairement à son but (cf. Baumann, Commentaire zurichois, N
354 ad art. 2 CC ; Merz, Commentaire bernois, N 316 ad art. 2 CC ). Pour déterminer quel
est le but poursuivi par une disposition légale, il convient notamment de tenir compte des
intérêts protégés. Chacun peut s'attendre à ce que les droits dont il doit supporter l'exercice
n'aillent pas à l'encontre du but visé par la disposition légale qui les met en oeuvre (Merz,
op. cit., N. 51 ad art. 2 CC ; Meier-Hayoz, Commentaire bernois, N 192 ss ad art. 1 CC ).
Sous cet angle également, l'intérêt légitime du salarié au maintien du contrat doit donc être
pris en compte lors de l'examen du caractère abusif du congé donné par l'employeur. Ainsi,
un licenciement pour simple motif de convenance personnelle peut être qualifié d'abusif (cf.
Aubert, L'abus de droit en droit suisse du travail, in L'abus de droit, Saint-Etienne 2001, p.
101 ss, 109). Le fait qu'en droit suisse, l'existence d'une résiliation abusive ne conduise en
principe pas à son invalidation, mais seulement à une indemnisation versée à celui qui en
est victime ne change pas l'appréciation du point de savoir si le licenciement s'est exercé
conformément à son but. Il convient donc d'examiner, à l'aune de ces principes, si le
licenciement du demandeur peut être qualifié d'abusif compte tenu des circonstances
d'espèce (cf. ATF 121 III 60 consid. 3d p. 63).

E. 4.3
Comme il l'a déjà été indiqué, les motifs du congé relèvent du fait et ne peuvent être revus
dans le cadre de la présente procédure (cf. supra consid. 3.2). Il ne sera donc pas entré en
matière sur l'argumentation de la défenderesse dans la mesure où celle-ci prétend que le
licenciement ne serait pas abusif en se fondant sur d'autres motifs de congé que ceux retenus
dans l'arrêt attaqué. Si l'on s'en tient aux constatations cantonales, il apparaît que le
demandeur a été licencié en regard de sa position hiérarchique supérieure, pour sauvegarder
l'image de la défenderesse ternie par l'affaire B.________, parce qu'il fallait un responsable,
un "fusible". La banque n'est en revanche pas parvenue à démontrer l'existence de



manquements de la part de son directeur général adjoint. Les juges ont relevé au contraire
que le demandeur, employé pendant plus de 26 ans par la défenderesse, avait obtenu de
longs et élogieux états de service et que la banque n'avait jamais formulé de reproche à son
encontre avant la lettre de licenciement. La défenderesse a du reste remis au demandeur, un
certificat de travail intermédiaire au 31 décembre 2000 mettant en évidence ses
compétences de direction et le directeur général a lui-même admis que les mesures
appropriées avaient été prises dès le moment où le demandeur avait été mis au courant des
agissements de l'employé escroc. Enfin, le rapport interne de la banque ne signalait aucune
faute relevant de la compétence du directeur adjoint. Contrairement à ce que soutient la
défenderesse, un tel licenciement apparaît comme abusif. En effet, en congédiant le
demandeur, la banque a exclusivement cherché à préserver ses propres intérêts et à
sauvegarder son image auprès des tiers, ternie par les détournements commis par l'un de ses
employés. Pour atteindre cet objectif, il fallait qu'elle donne l'impression d'avoir pris les
mesures adéquates, afin d'éviter que de telles irrégularités ne se reproduisent, c'est pourquoi
elle a licencié le demandeur, en sa qualité de supérieur hiérarchique. La coïncidence entre
les événements implique que, dans les milieux bancaires de la place, le demandeur n'a pu
qu'inévitablement apparaître lié, d'une manière ou d'une autre, aux irrégularités commises
par l'employé escroc, alors qu'il a précisément été retenu qu'aucun reproche ne pouvait lui
être adressé à cet égard. Un tel procédé constitue une atteinte à la personnalité du
demandeur de la part de la défenderesse qui, en sa qualité d'employeur, se devait au
contraire de la protéger ( art. 328 CO ). En définitive, la défenderesse a agi par pure
convenance personnelle, faisant abstraction de l'intérêt légitime du demandeur à conserver
un emploi qu'il occupait depuis plus de 26 ans à l'entière satisfaction de la banque, sans
hésiter à ternir de manière imméritée la réputation personnelle et professionnelle de ce
cadre auprès d'autres employeurs potentiels. Un congé donné dans ce contexte ne saurait
être couvert par la liberté du licenciement. Dans ces circonstances, on ne voit pas que la
cour cantonale ait violé l' art. 336 CO en qualifiant la résiliation du contrat de travail en
cause d'abusive. Enfin, l'indemnité allouée en vertu de l' art. 336a CO , qui n'est du reste pas
remise en cause dans la présente procédure, a été fixée conformément au droit fédéral (cf.
ATF 123 III 246 consid. 6a, 391 consid. 3). Le recours doit par conséquent être rejeté.

E. 5
Comme la valeur litigieuse, selon les prétentions du demandeur à l'ouverture de l'action (
ATF 115 II 30 consid. 5b p. 41; 100 II 358 consid. a), dépasse largement 30'000 fr., la
procédure n'est pas gratuite ( art. 343 al. 2 et 3 CO ). Compte tenu de l'issue du litige, les
frais et dépens seront mis à la charge de la défenderesse (art. 156 al. 1 et 159 al. 1 OJ).
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